
 
 
47 rue POTERNE - 21200 BEAUNE 
contact@fcpi-enligne.com 

ISF 2010 :  HOLDING ISF  -  FCPR  -  FIP  -  FCPI 
 
 

 

 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire au  

ISF INNOVATION Comment Souscrire 
 

Toute décision d’investissement doit être prise après consultation du prospectus d’information. 
 

 

Etape 1 : Bulletin de souscription 
 
� Complétez et signez le Bulletin de souscription, 

 
� Indiquez le montant de la souscription égal au montant de votre ISF divisé par 75% si vous souhaitez 
effacer votre ISF dû au titre de l’année 2010, 
 
� Veillez à recopier la phrase : « Bon pour souscription de N Actions et transfert de la fraction 
constitutive du rompu ». 

 

� Complétez et signez la procuration, 
 
� Veillez à recopier la mention : « Bon pour mandat ». 

 

� Complétez et signez le Questionnaire souscripteur, 
 
Conformément à l’article L 533-5 du code monétaire et financier, ce questionnaire vise à appréhender l’adéquation d’un 
investissement dans les Holdings ISF Innovation avec votre situation. Il s’agit d’une obligation légale. A défaut, votre 
souscription ne pourra être prise en compte. L’ensemble des informations figurant dans ce questionnaire restera strictement 
confidentiel. 
 
 

Etape 2 : Envoi du dossier de souscription 
 
� Veillez à joindre au dossier de souscription les él éments suivants : 
 

� le chèque correspondant au montant de la souscription à l’ordre de : « Holdings ISF Innovation » , 
 

� la copie d’une pièce d’identité (carte d’identité ou passeport en cours de validité), 
 

� la copie d’un justificatif de domicile de moins de trois mois (quittance EDF, de téléphone, de loyer …). 
 
 

� Envoyez votre dossier complet de souscription à : 
 
  

Si posté en   jeudi 10/06  : 
 

FCPI-enligne.com / DCGA 
47 rue Poterne 
21200 BEAUNE 
 

Si posté en   vendredi 11/06  : 
 

GLOBAL EQUITIES 
A l’attention de Mr Hervé CATTEAU 
23 rue Balzac 
75008 PARIS 
 

Global Equities est ce qu’on appelle un placeur de titres ; intermédiaire obligatoire imposé par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). 
  

 
 
 
Nous accuserons réception de votre souscription par email ou par téléphone. 
 

 



 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
à des actions de préférence de catégorie B, émises dans le cadre de l’Offre au Public, 
conformément au Prospectus visé par l’AMF le 14 avril 2010 sous le numéro 10-094. 

 
 
Je soussigné, 

 Monsieur   Madame   Mademoiselle  

Nom ______________________________________________  Prénom__________________________________________ 

Date et lieu de naissance (commune et code postal) _________________________________________________________ 

Adresse _____________________________________________________________________________________________ 

Code Postal _______________________  Ville _____________________________________________________________ 

Profession ___________________________________________________________________________________________ 

Numéro de téléphone __________________________________________________________________________________ 

Adresse e-mail _______________________________________________________________________________________ 

Déclare par le présent bulletin, 

1. avoir pris connaissance du Prospectus tel que visé par l’AMF le 14 avril 2010 et notamment des facteurs de risque décrits 
au paragraphe 4 dudit Prospectus ; 

2. être assujetti(e) à l’impôt de solidarité sur la fortune au titre de l’année 2009 ; 

3. reconnaître avoir reçu du Prestataire de Services d’Investissement les informations et documents utiles pour éclairer mon 
consentement conformément à l’article L. 341-12 du Code monétaire et financier et bénéficier d’un délai de rétractation de 48 
heures à compter de la signature du présent bulletin ; 
 
4. faire mon affaire personnelle des conséquences de toute nature, notamment pécuniaires, éventuellement induites par le 
report ou le rejet d’un ordre de souscription ; 
 
Et déclare, en conséquence :   

1. souscrire                                                                                                                                                                          1 Euros, 
de manière formelle et irrévocable, correspondant à un total de « N » actions de préférence de catégorie B émises par 
l’ensemble des sociétés désignées en Annexe 2 - Dénomination sociale des Holdings ISF Innovation - du présent bulletin de 
souscription (ci-après les « Holdings ISF Innovation »), le nombre total de Holdings ISF Innovation étant déterminé suivant 
le tableau figurant en Annexe 1 – Eléments d’information ; 

2. reconnaître que les actions de préférence de catégorie B souscrites devront être entièrement libérées en espèces dans les 48 
heures consécutives à la souscription, sous réserve que le droit de rétractation n’ait pas été exercé ; 

3. reconnaître que la présente souscription est acceptée sous réserve (i) de clôture anticipée de l’offre dans l’éventualité où le 
plafond de 29.988.000 (vingt neuf millions neuf cent quatre vingt huit mille) euros est atteint, (ii) d’un montant total des 
souscriptions au moins égal à 4.500.000 (quatre millions cinq cent mille) euros et (iii) d’une tenue des assemblées générales 
constitutives des Holdings ISF Innovation dans les 6 mois a compter de la date de dépôt des statuts au greffe du Tribunal de 
Commerce ; 

4. renoncer, à titre gratuit, au bénéfice des Holdings ISF Innovation, aux rompus résultant de la division du montant des 
souscriptions par le nombre de Holdings ISF innovation, de manière à ramener le nombre d’actions distribuées à un nombre 
entier et autoriser le débit de mon compte d’actionnaire de ladite fraction par virement sur le compte des Holdings ISF 
Innovation ; 

5. avoir conservé une copie du présent bulletin de souscription ; 
 
 
Fait à _________________________________, le ________________________, 
 
 
 
 
 
Signature précédée de la mention: « Bon pour souscription de N Actions et transfert de la fraction constitutive du rompu » 2 

                                                 
1 En chiffres et en lettres, étant entendu que la souscription minimum est au moins égale à 1.500 (mille cinq cents) euros. 
2 Le nombre N sera déterminé à l’issue de l’Opération. 

http://www.fcpi-enligne.com/html/isf-2010/holding-isf-innovation-2010.php


 

Annexe 1 : Eléments d’information 
Prospectus visé par l’AMF le 14 avril 2010 sous le numéro 10-094 

 
 
 

 
 
1. Objet social des Holings ISF Innovation 
Chacune des Holdings ISF Innovation est constituée pour une durée de 15 ans 
et a pour objet social, en France et à l’étranger, la prise de participations au 
capital de petites et moyennes entreprises à fort potentiel de croissance ainsi 
que l’animation de celles-ci à travers la participation active à la conduite de la 
politique du groupe.  
Chaque Holding Animatrice dispose d’un domaine de spécialisation visé dans 
sa dénomination sociale, déterminant sa politique d’investissement et le secteur 
d’activité des Entreprises dans lesquelles elle pourra investir. 
 
 
2. Offre au public 
Afin de financer leur activité, les 12 Holdings ISF Innovation procèdent à une 
constitution par voie d’offre au public. Les Fondateurs ayant souscrit la totalité 
des actions de préférence de catégorie A, soit 100 actions par Holding ISF 
Innovation, l’offre au public porte sur 249.900 actions de préférence de 
catégorie B correspondant à un montant maximum offert à la souscription de 
2.499.000 (deux millions quatre cent quatre vingt dix neuf mille) euros par 
Holding ISF Innovation et 29.988.000 (vingt neuf millions neuf cent quatre 
vingt huit mille) euros pour l’ensemble des Holdings ISF Innovation. 
L’offre décrite dans le Prospectus numéro 10-094 s’adresse uniquement aux 
personnes physiques redevables de l’Impôt de Solidarité sur la Fortune, 
souhaitant bénéficier d’une réduction d’impôt dans les conditions de l’article 
885-0 V bis du Code Général des Impôts. 
 
 
3. Réduction du nombre de Holdings ISF Innovation 
Dans l’éventualité où, à l’issue de l’offre au public, les actions de préférence 
de catégorie B ne seraient pas souscrites en intégralité, le nombre de Holdings 
ISF Innovation sera réduit conformément au tableau suivant : 
 

Montant total des souscriptions (MTS) 
Nb. de Holdings 
ISF Innovation 

29.988.000 €    MTS  >  27.500.000 € 12 
27.500.000 €    MTS  >  25.000.000 € 11 
25.000.000 €    MTS  >  22.500.000 € 10 
22.50.000 €    MTS  >  20.000.000 € 9 

20.000.000 €    MTS  >  17.500.000 € 8 
17.500.000 €    MTS  >  15.000.000 € 7 
15.000.000 €    MTS  >  12.500.000 € 6 
12.500.000 €    MTS  >  10.000.000 € 5 
10.00.000 €    MTS  >  7.500.000 € 4 
7.500.000 €    MTS  >  5.000.000 € 3 
5.000.000 €    MTS    4.500.000 € 2 

MTS  <  4.500.000 € Abandon 
 
 
4. Prix de souscription 
Le montant minimum de souscription est fixé à 1.500 (mille cinq cents) euros, 
correspondant à autant de souscriptions que de Holdings ISF Innovation. Les 
souscriptions seront automatiquement réparties de manière strictement égale 
entre les Holdings ISF Innovation, étant précisé que le nombre de Holdings 
ISF Innovation est susceptible de varier en fonction du montant total des 
souscriptions à l’issue de l’offre au public. 
Le prix de souscription des actions correspond à la valeur nominale, aucune 
prime d’émission n’étant perçue. 
Le nombre d’actions de catégorie B offertes au public par chacune des 
Holdings animatrices est fixé à 249.900 et restera inchangé quel que soit le 
nombre de Holdings ISF Innovation effectivement constituées à l’issue de 
l’offre au public. En revanche, le prix de souscription des actions de catégorie 
B est susceptible de varier en fonction du montant total des souscriptions à 
l’issue de l’offre au public et sera calculé de la manière suivante : 
Prix de souscription  =  Montant total des souscriptions / (Nombre d’actions 
par Holding  x  Nombre de Holdings) 
Le nombre d’actions de catégorie B attribuées au souscripteur sera calculé de 
la manière suivante : 
N = Nombre d’actions = Montant souscrit / Prix de souscription 
 
 
 
 

 
 
5. Procédure de souscription 
 
1. Les Holdings ISF Innovation ont confié le placement de leurs actions 

notamment à Global Equities, entreprise d’investissement agréée par le 
CECEI, dont le siège social est situé 23, rue Balzac, 75008 Paris. Il est 
précisé que des conventions de placement avec d’autres PSI bénéficiant 
des agréments requis afin de procéder au placement des titres des 
Holdings ISF Innovation auprès du public pourront être conclues ; 

 
2. les souscripteurs souscrivent aux actions des 12 Holdings animatrices 

pour un montant identique au sein de chacune des Holdings animatrices 
par la signature d’un bulletin de souscription unique ; 

 
3. le bulletin de souscription est obligatoirement accompagné d'une 

procuration donnée par le souscripteur au profit d’un souscripteur 
d’actions de catégorie B afin de permettre, lors des Assemblées Générales 
Constitutives des Holdings animatrices, un vote unanime indispensable à 
leur constitution. Il est à noter que la procuration ne pourra pas porter sur 
la résolution visant à approuver les privilèges accordés aux actionnaires 
de catégorie B l'acceptation desquels avantages ne peut être appréciée que 
par les actionnaires titulaires d’actions de catégorie A (les Fondateurs) ; 

 
4. le souscripteur adresse au PSI le dossier de souscription complet, 

comprenant notamment le bulletin de souscription et la procuration 
dument remplis, une déclaration de soumission à l’ISF, une copie de la 
pièce d’identité, un justificatif de domicile ainsi que le chèque du montant 
de la souscription à l’ordre de « ISF INNOVATION HOLDINGS ; 

 
5. les souscriptions seront reçues par le PSI, dans l’ordre d’arrivée, selon la 

règle « Premier arrivé, Premier Servi » à compter du 15 avril 2010 et 
jusqu’au 11 juin 2010, excepté en cas de clôture anticipée de l’offre au 
public dans l’éventualité où le plafond de 29.988.000 (vingt neuf millions 
neuf cent quatre vingt huit mille) euros est atteint ou d’abandon de 
l’Opération au 5 juin 2010 ; 

 
6. le 15 juin 2010 au plus tard, les Holdings animatrices adresseront aux 

souscripteurs le certificat fiscal qu’ils devront joindre à leur déclaration 
ISF. 

 
 
 
 

http://www.fcpi-enligne.com/html/isf-2010/holding-isf-innovation-2010.php


 

Annexe 2 : Dénomination sociale des Holdings ISF Innovation 
Prospectus visé par l’AMF le 14 avril 2010 sous le numéro 10-094 

 
 
 
 

ISF Innovation Applications mobiles 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Electronique France 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Electronique autres pays 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Développement durable 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Hardware 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Internet France 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Internet autres pays 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Logiciels 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Nouveaux matériaux 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Nouveaux services 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Réseaux 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Télécommunications 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO. 

http://www.fcpi-enligne.com/html/isf-2010/holding-isf-innovation-2010.php


 

 

PROCURATION 




Le soussigné, 

Nom _________________________________________  Prénom ____________________________________ 

Adresse ___________________________________________________________________________________ 

Code Postal _______________________  Ville ___________________________________________________ 

 
Souscripteur de N actions de préférence de catégorie B de chacune des sociétés désignées en Annexe 2 - 
Dénomination sociale des Holdings ISF Innovation - de la présente procuration, en cours de constitution (les 
"Holdings ISF Innovation"), ainsi qu'il résulte du bulletin de souscription rempli par ses soins, en son nom et 
pour son compte, dont une copie est attachée à la présente procuration, 

 
Donne pouvoir à : 
 
Monsieur Gilles ARTAUD, souscripteur d'actions de catégorie B afin : 
 

1. de le représenter : 
i. à l'occasion des assemblées générales constitutives, qui se tiendront au siège social 

commun au plus tard le 15 juillet 2010, pour voter en son nom et pour son compte sur 
l'intégralité des résolutions de l'ordre du jour, tel que figurant en Annexe 1 – Ordre du 
jour - à l'exception de la résolution n° 6 portant sur l'approbation de l'octroi d'avantages 
particuliers aux souscripteurs des actions de préférence de catégorie B ; 

ii. à l'occasion de toutes assemblées générales constitutives qui se tiendraient ultérieurement 
dans les six mois de la signature des Statuts et sur le même ordre du jour ; 

 
2. de signer toute feuille de présence ; 
 
3. de prendre part à toute délibération et à tout vote sur les questions inscrites à l'ordre du jour et de 

celles soulevées en cours de séance ; 
 
4. de signer tout procès-verbal et document utile à la bonne tenue et au vote des assemblées générales 

constitutives des Holdings ISF Innovation ; 
 
5. de désigner tout mandataire titulaire d'actions de catégorie B en cas d'empêchement de sa part ; 
 
6. et, plus généralement, de faire le nécessaire afin de procéder au vote des résolutions soumises aux 

assemblées générales constitutives des Holdings ISF Innovation. 
 

 
Le soussigné reconnaît en outre que :  

 certaines résolutions proposées au vote lors des assemblées générales constitutives nécessitent un 
vote à l'unanimité et, 

 renonce par conséquent expressément à son droit de vote par correspondance. 
 
 

Fait à _____________________________________, 

Le _______________________________________ 

 
 
 
 
Signature 
Précédée de la mention : "Bon pour mandat" 
 
N.B. : Veillez à conserver une copie de la présente procuration. 

http://www.fcpi-enligne.com/html/isf-2010/holding-isf-innovation-2010.php


 

Annexe 1 : Ordre du jour 
 
 
 
 

1. dissolution de la Société ; 

2. constatation de la souscription du capital et de la libération du montant exigible ; 

3. modifications corrélatives des statuts dont notamment le montant du capital et le nombre d'actions 
formant le capital ; 

4. modification de la dénomination sociale de la Société ; 

5. approbation de l'octroi d'avantages particuliers aux souscripteurs d'actions de préférence de 
catégorie A ; 

6. approbation de l'octroi d'avantages particuliers aux souscripteurs d'actions de préférence de 
catégorie B ; 

7. nomination des premiers membres du conseil d'administration et constatation de l'acceptation de 
leurs fonctions – rémunérations ; 

8. désignation des premiers Commissaires aux comptes et constatation de l'acceptation de leurs 
fonctions ; 

9. modifications corrélatives des statuts ; 

10. approbation et reprise des actes accomplis pour le compte de la Société en formation – Mandat ; 

11. décision de réduction du capital et délégation de pouvoir à conférer au conseil d'administration à 
l'effet de réaliser l'opération de réduction du capital ; 

12. adoption des statuts et constatation de la constitution définitive de la Société ; 

13. rectification d’erreur matérielle et modification des statuts ; 

14. convocation de la première réunion du conseil d'administration ; 

15. pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
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Annexe 2 : Dénomination sociale des Holdings ISF Innovation 
Prospectus visé par l’AMF le 14 avril 2010 sous le numéro 10-094 

 
 

 
 

ISF Innovation Applications mobiles 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Electronique France 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Electronique autres pays 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Développement durable 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Hardware 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Internet France 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Internet autres pays 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Logiciels 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Nouveaux matériaux 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Nouveaux services 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Réseaux 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO ; 
 

ISF Innovation Commerce Télécommunications 
Société anonyme en formation, dont le siège social est situé au 12, rue de Penthièvre à Paris (75008), représentée par ses Fondateurs, Partech 
International Partners, SAS au capital de 480.000 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 490 937 216, représentée par son 
Président, M. Jean-Marc PATOUILLAUD d'une part et OCP FINANCE, SAS au capital de 1.177 euros, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 519 782 841, représentée par son Président, M. Jeremy OININO. 
 

http://www.fcpi-enligne.com/html/isf-2010/holding-isf-innovation-2010.php


 

Global Equities, prestataire de services d’investissement agréé par la Banque de France, sera amené à examiner les réponses apportées 
dans le présent questionnaire soumis au souscripteur dans le cadre du placement des titres des Holdings ISF INNOVATION. Cette opération 
a été portée à la connaissance du souscripteur par les holdings elles-mêmes dans le cadre de l’offre au public décrite dans le prospectus 
ayant reçu le visa de l'AMF n°10-094, ou par tout distributeur délégataire de Global Equities dans le cadre de son agrément de placement. 

 
Questionnaire souscripteur aux Holdings ISF INNOVATION 

 Nom :   Prénom :  Adresse :  Adresse email :      Numéro de téléphone :    
I. Connaissances et expérience en matière 
d’investissement (conformément à l’article L533-13 II du 
Code Monétaire et Financier) 
 

Avez-vous eu une activité sur les produits, 
marchés ou services ci-dessous ? Oui Non Bourses de la Communauté Européenne   OPCVM (actions, obligataires)   OPCVM complexes (FCPR, FCPI, FIP,ARIA…)   Obligations (OAT, emprunts d'Etat…)   Produits complexes (Warrants, Certificats, Trackers…)   Alternext   Marché libre   Investissement au capital de sociétés non cotées   
 
Etes-vous déclaré à l’AMF en tant qu’investisseur qualifié au 
sens de l’article L411-2 du Code Monétaire Financier ?  
! Oui   ! Non 
 
II. Information relative à votre situation patrimoniale et 
fiscale 
 
Quelle est votre catégorie socio-professionnelle ?  
! Agriculteur / exploitant  ! Artisan / Commerçant 
! Chef d’entreprise  ! Cadre 
! Profession libérale  ! Employé  
! Ouvrier  ! Retraité ! Autre  
Etes vous résident fiscal français ?  
! Oui   ! Non  
Êtes-vous assujettis à l’ISF ? 
 

! Oui   ! Non  
Quel montant estimez-vous devoir au titre de l’ISF 2010 :  .................................................... €  
Quel montant souhaitez-vous investir dans les Holdings 
ISF INNOVATION? .................................................... € 
 Si le montant ci-dessus est supérieur à 66.666 € (montant maximum pour bénéficier de la réduction ISF plafonnée à 50.000 €) expliquez les raisons de votre investissement :  ............................................................................................. 

        
III. Information relative à la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme (conformément 
au titre VI du livre V du Code Monétaire et Financier)  
Vos revenus proviennent principalement de :  
! Salaires / Traitement ! Pensions / retraites/ rentes 
! Revenus fonciers ! Revenu ponctuel Autre : ................................................................................  
Les fonds que vous souhaitez investir dans les Holdings 
animatrices  proviennent-ils de comptes bancaires ouverts 
auprès d’un établissement bancaire agréé en France ? 
 

! Oui   ! Non  
Si oui, merci d’indiquer le nom ainsi que l’adresse de votre 
agence bancaire française :  ........................................................................................................................................................................................................  
Si non, merci de nous indiquer le pays d’origine des fonds : ....................................................................................................  
IV. Complément d’information  
Avez-vous pris connaissance du prospectus visé par l’AMF et 
en particulier des facteurs de risques décrits au chapitre 4 ?  
! Oui   ! Non  
Avez-vous déjà investi dans des produits de défiscalisation 
ISF ?  
! Oui   ! Non  
Avez-vous envisagé le risque de perte en capital lié à votre 
investissement ?  
! Oui   ! Non   
Fait à ...................................................... Le ..........................  
Signature :  Cadre réservé au distributeur  
 

Nom et signature du distributeur : 
 

FCPI-enligne.com / DCGA 
47 rue Poterne 21200 BEAUNE




